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« tout simplement »

Bonjour à toutes et à tous,

Six ans bientôt, douze gazettes, ces années ont passé bien vite et cette
parution est la dernière de la mandature.

Vous trouverez dans la page infos-pratiques tous les renseignements
utiles pour les prochaines élections municipales avec les changements
relatifs au mode de scrutin. Nous y reviendrons en temps voulu.

Mais, pensons tout d’abord aux fêtes de fin d’année qui arrivent à
grands pas. Le village se pare ici ou là de jolis décors lumineux. Merci à
tous ceux qui prennent plaisir à décorer maisons et jardins donnant
ainsi un air de fête au village.

La fin d’année est également propice pour remercier toutes les
personnes qui, chacune à leur niveau et dans leur domaine, œuvrent
pour le village. Les employés communaux bien sûr, tous les bénévoles
des associations sans oublier adjoints et conseillers municipaux. Un
grand merci à tous.

Comme tous les ans, j’aurai plaisir à vous retrouver lors de la
traditionnelle présentation des vœux de la commune fixée le vendredi
16 janvier. Comme pour le repas des ainés, c’est toujours un moment
convivial apprécié de tous.

Je sais que les actualités ne sont pas des plus réjouissantes et que
l’avenir est plein d’incertitudes mais, je souhaite à toutes et tous un
Noël plein de joie, entourés de tous ceux qui vous sont chers et une
nouvelle année pleine de bonheur et d’espérance.

Bien cordialement.

Catherine TSCHAMBSER

« Celui qui n’a pas Noël dans le cœur ne le trouvera jamais au pied d’un arbre »        
Roy Lemon Smith

Renseignements

La mairie est ouverte au public              

le mardi de 17h30 à 19h                                                      

le vendredi matin de 10h30 à 

12h.

19, Grand’ rue                                                              

51470 Moncetz-Longevas

03 26 67 52 11

moncetz-longevas.mairie@wanadoo.fr

Agglo 03 26 26 17 60

Pompiers 18

SAMU  15

Gendarmerie 03 26 68 63 00

Antipoison  03 83 22 50 50

Déchèterie  03 26 21 77 85

SITAC 03 26 69 59 00

Appel Urgence sourds et 

malentendants : 114

SOS Enfants 119

SOS Femmes battues 3919

Cyber-harcèlement 3018
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Le mot du Maire
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Infos pratiques …

Elections municipales, ce qui va changer en 2026 

Dates du scrutin : premier tour le 15 Mars 2026 et , en cas de second tour le 22 Mars 2026

Pour pouvoir voter aux élections municipales, il est indispensable que vous soyez inscrits sur la liste électorale de votre

commune. L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans si leur recensement a été effectué.

Pour vérifier si vous êtes bien inscrit, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie ou vérifier directement votre

situation électorale sur le site service-public.fr en consultant la fiche « liste électorale, bureau de vote… : comment

vérifier son inscription ? »

Vous pouvez procéder à votre inscription en mairie avant le 6 février 2026 ou sur internet via www.servicepublic.fr avant

le 4 février 2026.

Nouveau mode de scrutin 
La liste de candidats pourra être composée soit de 15 membres, soit de 13, soit de 17 (2 candidats supplémentaires non
élus le soir même mais appelés à siéger en cas de démissions ou d’indisponibilités en cours de mandat). Chaque liste
respectera alternativement la parité (homme/femme).
Les électeurs voteront pour une liste de candidats telle que présentée sur le bulletin de vote.

Pour que votre vote compte, le panachage est interdit. Deux règles simples à respecter :

- Un seul bulletin dans l’enveloppe

- Ne rien inscrire sur le bulletin : les listes sont bloquées, il est impossible de les modifier

Le non-respect de ces deux règles entrainerait la nullité du bulletin.
Le conseil municipal procèdera à l’élection du Maire et des adjoints lors de sa première réunion.

Procuration

Si vous ne pouvez pas vous déplacer lors des élections, vous avez la possibilité de faire une procuration pour un ou

plusieurs scrutins. Cette démarche consiste à donner l’autorisation à une personne de voter à votre place (le mandataire).

Vous pouvez effectuer la démarche directement auprès de la gendarmerie ou par téléprocédure sur le site

« maprocuration.gouv.fr ».

Salle des Fêtes : suite aux fortes précipitations de

septembre, un dégât des eaux a été constaté dans le hall

de la salle des fêtes. L’assurance de la commune a engagé

une expertise. Suite aux vérifications et conclusions de

celle-ci, des travaux de réfection seront engagés.

Sécurisation : la mise en place des aménagements de
sécurisation des RD60 et RD1 est terminée. Ils ne feront
malheureusement pas de miracles, il y aura toujours des
conducteurs réfractaires, mais il semble malgré tout qu’ils
contribuent à une réduction sensible de la vitesse pour
les traversées du village. Il est important de rappeler que
ces aménagements respectent les préconisations du
Conseil Départemental.

Rue de la Rouillie : après la rue du Canal, l’effacement
des réseaux rue de la Rouillie devrait être terminé depuis
plusieurs semaines. Si les raccordements électriques ont
été réalisés dans les délais, la dépose des poteaux ne
pourra s’effectuer qu’après le passage des services
Orange pour le réseau téléphonique.

Les travaux au village

Le petit pont Grand’rue: depuis plusieurs années,

l’attention des services de Châlons Agglo est attirée sur le

problème posé par l’amoncellement des boues sous le

pont au carrefour de la Grand’rue et de la rue de la

Rouillie. Amoncellement qui entrave le cheminement de

la Blaise et qui entraine une stagnation des eaux. Les

travaux n’étaient possibles qu’après une étude

environnementale. Celle-ci effectuée, un curage partiel a

été réalisé ainsi que le dégagement des boues sous le

petit pont.
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L’année 2025 a été bien remplie : deux
concours de pétanque réunissant 106
joueurs. Une brocante malheureusement
sous la pluie qui n’a pas trop découragé
les chineurs. Pour Halloween, avant de
parcourir les rues du village, les enfants
ont repris des forces en dégustant
gâteaux et sucreries. Une soirée
Beaujolais Nouveau.
Pour finir, le spectacle de Noël pour
petits et grands, suivi d’un goûter et
d’une distribution des cadeaux autour du
traditionnel sapin de Noël.

« Bricolages » à la garderie périscolaire 

Activités d’Halloween et de Noël pour les enfants de la garderie
périscolaire : araignées géantes, hiboux sorciers, arbres imaginaires,
flocons de neige et bûches de Noël ont fait le bonheur des enfants.
Merci à Katia et Véronique qui s’investissent et accompagnent les
enfants dans la réussite de leurs créations.

Vacances d’automne au centre

Le centre de loisirs a accueilli 64 enfants pendant Les vacances d’octobre au
P’tit Chez Nous. Ces deux semaines, qui avaient pour thème les monstres et
les vilains, ont permis aux enfants de développer leur imaginaire et de
satisfaire leur goût de la découverte. De nombreuses activités leur ont été
proposées : aïkido, couture, octolab à la bibliothèque Diderot, sports,
Kidoom, laser game. Le centre s’est terminé par une collecte de bonbons
dans le village pour Halloween. Les habitants ont été généreux et très
accueillants. Merci aux bénévoles de l’association pour l’organisation et à
l’équipe d’animation créative.

Le repas des aînés 

Comme les années précédentes, celui-ci a connu un franc succès en réunissant
plus de soixante convives. Cette journée est toujours un moment agréable ou
Moncelots et Longevayots ont plaisir à se retrouver. Claudine, dont la famille
est originaire du village, a assuré l’animation en interprétant de nombreuses
chansons de son répertoire.

Les belles histoires 

Les enfants de la garderie périscolaire se retrouvent régulièrement à l’espace lecture de la mairie
pour le plaisir de partager la découverte d’albums jeunesse. C’est aussi l’occasion pour eux de
feuilleter les livres mis à leur disposition et d’emprunter leurs coups de cœur. L’animation est
assurée par Maryline, habitante du village, pour la lecture ainsi que par le personnel communal
pour le prêt des livres. Merci à toutes pour leur implication. Cet espace est par ailleurs ouvert à
tous, enfants et adultes, et l’inscription est entièrement gratuite.
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La vie au village …

Grande nouveauté 2025 : mise en place,
depuis novembre, de trois cours de gym
au P’tit Chez Nous : gym vitalité, pilates et
renforcement musculaire réunissant
chaque mercredi une quarantaine de
personnes motivées. Il reste quelques
places disponibles, n’hésitez pas à
contacter le Comité des Fêtes :
*06.66.44.09.49
*Par mail : 
comite.des.fetes.moncetz@gmail.com
*Facebook : Comité des Fêtes

Ça bouge au Comité des Fêtes 

mailto:comite.des.fetes.moncetz@gmail.com
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Soupe de potimarron au bleu (douce et automnale)

Ingrédients : (4 personnes) : 1 petit potimarron – 1 belle pomme de terre – 1
oignon – 120 g de fromage (Bleu) – 1 litre de bouillon de légumes ou de volaille
– 1 c. à soupe d’huile et une pincée de poivre.

Préparation :
1 - Couper le potimarron, la pomme de terre et l’oignon en morceaux.
2 - Faire revenir l’oignon dans l’huile et y ajouter le potimarron, la pomme de
terre et le bouillon.
3 - Laisser cuire pendant 20 mn puis mixer.

4 - Incorporer le bleu et laisser fondre (petit plus, y ajouter un filet d’huile de

noisettes, des graines torréfiées ou une tranche de poitrine fumée et grillée).

J’ai aimé ce livre …

"Le premier jour du reste de ma vie »

De Virginie Grimaldi

Marie a tout préparé pour l'anniversaire de son mari. Tout y
compris une surprise, à quarante ans elle a décidé de le
quitter en prenant "un aller simple pour ailleurs". C'est
maintenant que tout commence. Vivre enfin. Elle a réservé un
billet sur un bateau de croisière pour faire le tour du monde. A
bord, Marie rencontre deux femmes, elles aussi à la croisée
des chemins. Au fil de leurs aventures, parfois déjantées, elles
partent à la reconquête du bonheur. Ce voyage va tout
changer et transformer leurs vies.

Galette des Rois (poire – chocolat – noisette)

Ingrédients (6-8 personnes) : 2 pâtes feuilletées pur beurre – 100 g de poudre de
noisette – 80 g de beurre doux mou – 80 g de sucre – 2 œufs – 1c. à soupe de farine
– 80 g de chocolat noir fondu – 2 petites poires mûres mais fermes – 1 c. à café
d’extrait de vanille – 1 fève.

Préparation :
1 - Préparer la garniture – Fouetter le beurre et le sucre. Ajouter la poudre
de noisette, la farine, la vanille et le chocolat fondu.
2 - Couper les poires en petits dés et les ajouter à la crème.
3 - Etaler la garniture obtenue sur l’une des deux pâtes feuilletées, ajouter la fève,
refermer, dorer (avec un jaune d’œuf) et laisser reposer au frais pendant 20 mn.
4- Enfourner dans un four chaud et laisser cuire 30 à 35 mn à 180°.

Les « blagounettes » de Noël

Comment appelle-t-on un chat tombé dans un pot 
de peinture le jour de Noël ?

Réponse:unchat-peintdeNoël

Pourquoi le père Noël porte- t-il des bretelles rouges ?

Réponse: pour tenir son pantalon

Que dit un hibou à sa femme le jour de l’An ?

Réponse: je te chouette une bonne année!

« Cette soupe est mon bol de 

bonheur personnel »

Les recettes de Bruno…
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